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Le prompt reglement de rabonnement au " UANADA

MUSICAL" pour l'année courante, (Mai 1879-80,)

ç, , le !- ai coÙlé, noxs'bligerà. ED. C. M.

ETAT .AQTUEJL'

PAR

Le Chevalier VAN ELiEWYCK
Docteur de l'Université Catholique de Louvamn,

Maître de Chapelle de la Collégiale de Saint-Pierre à Louvain,
Secrétaire du Congrès international de musique sacrée de Belgique.

ti~r "C0NCI SIoNS.*

'Pour bien rémplir la mission que vous m'avez fait
l'hoaneüx de, me confier, Monsieur le Ministre, je me
shis 'fait uii devoir d'étudier toutes:les questions qui,
en t6'l,ie'e"rattachenit à la propagâtion de l'art musical.

J'ai examiné successiveiènt:
Lë donse'rvatoires,' 'leur histoire; leurs principes

d' organisation, l'état actuel de leur enseignement;
Les' Académies,' leur histoire, leurs travaux, leur

influence présenté;
'Les Maîtrises'de Chapelle, le 'plain-chant, le jeu de

l'orgue,'l' musique sacrée proprement dite;
Les'Scuole pojolari, pour l'éducation musicale de la

classe ouvrière; 1
Les Sociétés de Quarletti et autres, pour la diffusion

du bon goût dans les classes élevées de la population,
leur histoire ;

Les systèmes, d'enseignement musical pour les
écoles primaires. et moyennes, pour les écoles d'adultes;

Les chants populires,' à Naples, dans les cam-
pagnes du midi de l'Italie, à Venise,

""La riuàiie'qxilitaireV
L'Lé théâtres, les 'disþositidns de leurs orchestres,
Les .compositeurs, lés tendances de la nouvèlle

Les grands établissements d'impyession musicale;
'Le jou- idli'srne'et li'critiqlue.
Il 'meréà':'êàà''résenter des, conclusions prätiques

ù''"oifdd vée'de I sque en Belgique.
J'ý me þ6ríettrai de commencé par la branche de

èt' art 4ù'e, e dàht to'uts iej!ài'lé plus affection-

* Bien que les conclusions présentées par M. le Clievaber ne soient pas
actuellement applicables au Canada, les suggestions importantes "gu'élls
renferment sont tellement utiles et pratiques que nous n'hésitons pas à en
faire,part,à& nos lecteurs,, dans l'espoir que l'occasion de les utiliser se pré-
sentera pour nous aussi, dans un temps que nous souhaitons aidemment n'être
pas trop éloigné. Editeur C. M

I.
MUSIQUE RELIGIEUSE.,

Presque toutes nos églises beigeà' danS lea èari-
pagnes surtbut, sont privées d'enfans 'de''häu De
là il résult& qife les nouveaux systèm's 'dé pl'âi-éh'ant
ou, pour être plus exact, les nouvelles éditions'de liii's
liturgiques,'publiées 'pa" nos Évêques,'iéstent léttrè
morte en Belgique On n'obtient pasfacilemeit' qu'uýi
chantre de profession se remette à l'étùide ët,'recom'-
mence,un long apprentissage. Quant au' eiîfaiits,"àu
contraire, il suffit qu'une personne, le'maître'd'eclip'ellè
ou l'organiste, s'en occupe, et, en eu 'de' temyá»4èh
jeunes intelligences arrivent à'pratiquer, aïtafitfèment
les principes nouveaux. Les 'enfanits devienn'iit dè'
adultes et ainsi, peu à peu, la réform'e s'acconïplit.

Ajoutpns une autre considération. La"p*''ivation
de soprani dans nos jubés a été cause ùe, leà combsi-
teurs ont dû' abdrder le style à frois 'voix míasculines.
Or, il est difficile d'écrire 'pour 'vdix d'homimies 5s'èiil's.
Malgré le grand nombre de publications qii paraisseùít,
on ne peut en.citer une sur dix qui soit digne d'élogés'
Pôui revenir, donc, à l'èxécution dès 'artitioùs si belles
et si'nombreuses'qui existent pouW quatre voix n'atuà-
relles, la premièré question est 'de 'éorganis r,' au
moyen dés enfants de chour, leé'màîtriseé'parois9iales"
tant à la campagne qu'en ville. ' "t ' ' "

J'ai démontré, soiis la-rubiique VILLE DE'MILAN
que la choie est facilenient réalisable, qu'on' päut le
faire sans toûcher aux questions, 'dé' fondatioià 'd8
bourses, 'sans y mêler' ce qu'on appelle "Vlgairenent
les querelles du libéral et du clérical.

On n'aurait qu'à créer ce qu'à ma grande surprise
j'ai trouvé exister à la maîtrise métropolitaine de Milan.
De fait, c'est l'application' des ides que j'ai en l'hon-
neur d'exposer, il y a sept ans, à M..Eudore Pirmez,
Ministre de l'Intérieur (1.)

Il ne me reste qu'un mot à ajouter.
Sans l'adoption de ce système on aboutira foujòurs

à l'une des deux conséquences funestes que je vais in-
diquer. Ou bien, l'on sera privé d'enfants de chour,
et alors c'en est fait de toute bonne musique à l'église;
ou<bien,- si la Fabrique contracte directement avec un
chef de musique pour que cet artiste' fournisse,' à sa
chàrge, un'certain nombre de soprani et dal/i, l'église
se met soùs ladépendance absolue de celui-ci. A la
moindre diffi6ulté,'le chef'du jubé se rétire et non-seuld-
ment il emporte avec lui toute sa musique, mais'il en-
lève aussi le personnel:d'es enfants.. Or;'laFabrique a,
non moins, besoin de s'assurer directement le concours
des soprani, que d'être propriétaire d'un certain nombre
de compositions convenables. '' - 1 j

Je demand' donc,' Monsieur le Ministre, que l'État
encourage, par le don de subsides, les Fabriques qui 's
dévoueront à la-réorganisation'de vraies maîtrises.

Si'notre ch'ère patrie n'avait pas le bonheur de pos-
séder, à la tête de plusieurs de ses'Conservétoired, des
artistes versés lans les questions d'a religieux,,con-

(j Voir la 'partiefe 'non rapport qui concerne la Maitrise-dela cathé,
drale de Milan,


